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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

ENTRE |

CARRIERESMT-BRUNO (Division Domlim Ine. ) =
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SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS UNIS DESINDUSTRIES
| “DU CIMENT, DE LA CHAUX ETDU GYPSE, Local 483

UNITED CEMENT, LIME& GYPSUMWORKERS INTERNATIONAL UNION

 

Local 483

ci-après appelée
L'UNION"

RELATIONS OUVRIERES - PATRONALES

ARTICLE I Reconnaissance et Juridiction
 

La Compagnie reconnaît l'Union comme seul agent négociateur de
tous les employés des CARRIERES MT-BRUNO (Division Domlim Inc.)
et tous les chauffeurs de camions des carrières salariés au sens du Code du
Travail, à l'emploi des Carrières Mt-Bruno (Division Domlim Inc.)
à l'exception des employés de bureau, incluant les préposés aux balances à
salaires fixes, des étudiants, des contremaîtres, des gardiens, des vendeurs,

le tout en conformité des certificats de reconnaissance syndicale émis par la

Gommission des Relations de Travail de Québec en date du 13ième jour
d'octobre 1966,

AR TIC LE II But de la Convention
 

Le but de cette convention est d'établir des relations harmonieuses

entre la Compagnie et ses employés en ce qui a trait aux salaires, aux heures

| Copit CODOQHE AN¢ () ‘ Mal 22 1979

z | | À axaïion DES DOCUMENTS ET MICROFRM 1} ire
"MINISTÈRE OÙ TRAVAIL ET DE LA
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de travail, aux conditions de travail et autres conditions d'emploi; c'est aussi

le but de cette entente de mettre er vigueur les principes de négociation, de la
conciliation et de l'arbitrage, si nécessaire pendant la durée de cette conven-
tion.

Les deux parties s'engagent à respecter cette convention pendant
sa durée, son but étant de régler à l'amiable tout différend pouvant survenir
et de promouvoir la paix industrielle,

Il est entendu de plus par les deux parties qu’elles entendent

assurer la protection des meilleurs intérêts de la Compagnie, de ses employés
et de l'Union,

AR TIC LE III Régime syndical

a.) Maintien d'affiliation

Gomme condition au maintien de leur emploi, les employés
présentement couverts par cette convention qui sont membres de l'Union ou

ceux qui le deviendront, devront demeurer membres en règle pour la durée

de la présente convention,

Tout nouvel employé devra devenir membre de l'Union
lorsque sa période de probation telle que prévue À cette convention sera

complétée et sera tenu de demeurer membre en règle pour la durée de la
présente convention,

b.}) Retenue descotisations

Comme condition au maintien de leur emploi, les employés
tombant sous la juridiction de cette convention seront tenus de contribuer à

l'Union un montant égal à la cotisation syndicale mensuelle régulière pour

chaque mois pendant lequel ils auront été rémunérés au moinscinq (5) jours
(40 heures).

La Compagnie déduira les cotisations syndicales du salaire

des employés qui l'autorisent volontairement à le faire sur la formuled'auto -

risation approuvée par la Compagnie et énoncée comme suit:-

A:- Carrières Mt-Bruno (Division DomlimInc.)

369 est, rue Rabastalière

St-Bruno, P,Q, J3V 2A7

 



byes

Je, par les présentes, vous autorise
volontairement et vous enjoins à déduire de mon salaire et À payer au secrétaire
trésorier du SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS UNIS DES
INDUSTRIES DU CIMENT, DE LA CHAUX ET DU GYPSE, Local 483, mes
cotisations syndicales mensuelles attestées par un avis officiel du Syndicat,
Je dégage la Compagnie, par les présentes, de toute réclamation, mise en
demeure, poursuite ou action de quelque nature que ce soit, résultant du fait

que la Compagnie suivra mes instructions.

SIGNE:
 

TEMOIN:

DATE:
 

Les cotisations seront remises au secrétaire trésorier de
l'Union par chèque estampillé "pour dépôt seulement" dans les quinze (15)
jours suivant la fin du mois.

Advenant un changement dans le montant de la cotisation, un
avis signé par le Secrétaire et portant le sceau officiel de l'Union sera commu-
niqué à la Compagnie qui fera les corrections nécessaires dans les deux (2)
jourssuivant un tel avis.

ARTICLE IV Représentation Syndicale

Comité de l'Union

Pour fins de négociation et/ou règlement desgriefs, la Compagnie
reconnaftra un comité de l'Union choisi par celle-ci parmi les employés et ne
comptantpas plus de trois (3) membres,

Délégué Syndical

La Compagnie reconnaîtra un délégué pour chaque service (entre-
tien et opérations). Ces deux délégués seront choisis par l'Union pour mettre
à exécutionles dispositions de la 1ère étape de la procédure des griefs.

Autorisation

En tout tempsoù les employés couverts parcetteconvention sont
autravail, un représentant officiel de L’U, C. L. G. W, I, U, pourra entrer dans
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l'usine après autorisation de la Compagnie afin d'enquêter, de träiter des

griefs et/ouafin de négocier avec la Compagnie.

Avis à la Compagnie
 

L'Union consent à remettre, par écrit, à la Compagnie les noms

desmembres du comité de l'Union et des délégués et à l'informer de tout

changement dans ledit personnel-autorisé à appliquer les dispositionsde la

procédure des griefs et/ou dela convention de travail,

Réunions

Des rencontres mixtes entre le Comité de l'Union et le/ou les

représentants de la Compagnie seront tenues de temps à autre, lorsque

nécessaire. La discussion pourra alors porter sur tous problèmes relatifs

à l'application de cette convention ou sur tous sujets d'intérêt commun aux

parties,

Un agenda donnant la liste desitems à discuter sera adressé
deux (2) jours avant la date de la réunion de façon à permettre aux parties
une préparation adéquate,

AR TIC LE V Permis d'absence pour travailsyndical

Tous les employésélus oudésignés comme déléguésdel'Union

àtoute convention internationale, provinciale ou locale (district) ou aux

rencontres des organisations auxquelles elle est affiliée, mais pas plus de

deux (2) en aucune circonstance, auront droit À un permisd'absence raison-

nable, sans salaire mais aussi sans perte d'ancienneté, pour remplir les

exigences d'une telle fonction, pourvu qu’un avis écrit d'au moins quatre (4)

jours soit donné.à la Compagnie.

Tout employé élu ou délégué comme représentant officiel de

l'Union à plein temps aura droit à un permis d'absence de pas plus d'un (1)
an, sans salaire et sans perte de ses droits d'ancienneté.

ARTICLE VI Tableaux d'affichage

La Compagnie mettra à la disposition des officiers de l'Union un

nombre raisonnable de tableaux d'affichage (le comité de l'Union et la Compa-

gnie s'entendront sur leur non:bre et leur emplacement) afin d'y afficher les

avis d'intérêt pour l'Union et la Compagnie, tels avis devant porter le sceau de

SENYCe eG SES or 0 ageER RUST SaSL Fe
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l'Union, la signature de ses officiers autorisés et l'Approbation de la Compagnie;

une copie des affiches sera en outre remise à la Compagnie,

AR TIC LE VII Procédure de règlement desgriefs

Section 1: Les parties aux présentes désirent mutuellement que les griefs des

employés soient réglés aussitôt que possible, Si un employé formule un grief,

une plainte ou l'objet d'un malentendu au sujet de toute question que vise la

présente convention, il pourra soumettre le grief lui-même ou aidé d'un
membre du comité au contremaftre directement en charge. Le grief sera

soumis dans les cinq (5) jours ouvrables après que l'employé aura pris raison-

nablement connaissance des circonstances qui ont donné lieu au prétendu grief

comme suit:-

Première étape:

L'employé aidé d'un membre du comité s’il le désire, soumettra le

grief à son contremaître, Si au cours des deux (2) jours après qu’il aura formulé

sa plainte, une décision satisfaisante n'est pas rendue, alors:

Deuxième étape:

L'employé lésé, aidé d’un membre du comité s'il le désire, pourra,

dans les deux (2) jours après que la décision du contremaftre aura été rendue

à la première étape, soumettre le grief par écrit au chef de l'usine (surinten-
dant). Le chef de l'usine rendra sa décision dans les deux (2) jours qui suivent,

et si une décision satisfaisante n’est pas rendue, alors:

Troisième étape:

Le grief pourra être soumis à la direction dans les cinq (5) jours
après que la décision aura été rendue à la deuxième étape. L'employé lésé, le

comité des réclamations, un représentant officiel de United Cement, Lime and

Gypsum Workers International Union et des représentants que la Compagnie

pourra désigner, pourront assister à une assemblée tenue à la présente étape

de la procédure de règlement des griefs. Cette assemblée sera tenue dans

les dix (10) jours après que l'on aura demandé à la direction d'entendre ledit

grief et une décision sera rendue dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent

l'assemblée,

Section 2: Si la décision de la direction n'est pas satisfaisante, le grief pourra

16
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être renvo-ré à l'arbitrage conformément aux dispositions de l'Artic!- VIII,

Section 3: Si le syndicat formule un grief contre la Compagnie ou vice
versa, ayant trait à la violation ou à une fausse interprétation de la présente
convention ou à une mésentente qui n’est pas un grief au sens de l'Article 1

du Code du Travail, cela pourra être soumis par écrit à l'autre partie à la
deuxième étape de la procédure du règlement des griefs, et il pourra être
soumis à l'arbitrage conformément à l'Article VIII. ‘

Section 4: Toute limite de temps fixée ci-dessus pourra être reportée à
plus tard par une entente mutuelle, et si le syndicat n'observe pas les limites

de temps fixées ci-dessus, le grief peut être considéré comme abandonné.

Section 5: Divers

a.) Toute entente faite au moyen de la procédure des griefs

entre les représentants de la Compagnie et de l'Union sera définitive et

liera la Compagnie, l'Union et les employés,

b.) Dans le cas d'une suspension ou d'un congédiement, la

Compagnie avertira l'Union par écrit dans les cing (5) jours suivant la sus-

pension ou le congédiement, en faisant valoir les raisons de son agissement.

c.) La première étape de la procédure des griefs ne sera pas

utilisée dans les cas de suspension ou de renvoi.

d.) Toute prétention d'un employé qui a complété sa période de

probation à l'effet qu'il a été injustement suspendu ou congédié sera entendue

comme un grief si un exposé écrit d’un tel grief est présenté par l'Union à la

deuxième étape de la procédure des griefs dans les cinq (5) jours ouvrables
suivant la suspension ou la date de l'arrêt du travail de l'employé dans la

Compagnie,

Tout employé, durant sa période de probation pourra être

suspendu ou congédié à la discrétion de la Compagnie, et ce, sans recours à

la procédure de grief.

e.) Tout différend se produisant directement entre la Compagnie

et l'Union et impliquant l'interprétation générale des clauses de cette convention

peut être soumis par écrit par l'une ou l'autre partie et négocié entre les

17
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représentants respeccifs des parties, en vommençant par la deuxieme étape
° eo

de la procédure des griefs.

AR TIC LE VIII Arbitrage

a.) A défaut de règlement, suivant la procédure des griefs, de

tout litige entre les parties, litige engendré par l'interprétation ou par une

prétendue violation de cette convention, ce litige peut être soumis à un

Arbitre impartial conformément au Code de Travail de la Province de Québec.

A défaut d'entente sur le choix d'un arbitre impartial dans un délai de dix (10)

jours de la date où l'avis d'arbitrage aura été donné à la Compagnie, le

Ministre du Travail sera invité à nommer un arbitre,

b.) Aucun cas ne sera soumis à l'arbitrage avant qu'il n'ait

franchi toutes les étapes de la procédure des griefs.

cc.) Une sentence d'un conseil d'arbitrage, établie d'après le
paragraphe a.) sera définitive et liera la Compagnie, l'Union et les employés.

d.) Si aucune demande écrite d'arbitrage n'est reçue dans les

quinze (15) jours ouvrables suivant la décision rendue à la troisième étape,

le grief sera reconnu comme étant réglé ou abandonné.

e.) La Compagnie se réserve d'imposer aux employés des
sanctions disciplinaires. Si un employé est congédié ou suspendu sans cause

juste, les griefs relatifs à ces suspensions et congédiements peuvent être

réglés au moyen de la procédure des griefs et/ou par voie d*Arbitrage, en:-

1- entérinant l'action de la Compagnie

2- réintégrant l'employé avec ou sans compensation pour
le temps perdu ou

3- par toute autre entente mutuelle par les parties ci-contre

ou déterminée par une décision arbitrale.

AR TIC LE IX Grèves et contre-grèves

Pendant la durée de cette convention et en considération des relations

établies par elles, il est convenu que ni l'Union ni ses représentants ni aucun

de ses membres ne causera, approuvera, autorisera ou participera à quelque
grève que ce soit, partielle ou totale, n'interviendra ni ne causera une interrup-

tion ou un arrêt de la production; la Compagnie ne causera et ne fera aucune

contre -grève.

... [8
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ARTICLE X Pratiques interdites
 

a.) Il n'y aura pas de discrimination, restriction ou contrainte

de la part de la Compagnie ou de ses représentants contre aucun employé 2

cause de son appartenance à l'Union ou de toute activité syndicale légitime.

b.) Il n'y aura pas d'intimidation ou de contrainte de la part de

l'Union contre les employés de la Compagnie à cause de leur non-appartenance

à l'Union.

c.) Aucune sollicitation de membres, distribution de feuillets ou

transaction sur toute affaire concernant l'Union ne sera effectuée par cette

dernière sur la propriété de la Compagnie ou durant les heures de travail,
sauf dans les cas permis par cette convention.

d.) Ce qui précède ne doit pas être considéré comme ayant pour

but de restreindre ou d'intervenir dans les droits qu'ont les employés de con-

verser librement sur tout sujet d'intérêt pour eux durant les périodes de repos,

les heures de repas ou autres périodes de même nature.

AR TIC LE XI Heures et conditions de travail
 

Section 1: Programmation du Travail
 

A partir du ler janvier 1979, la semaine normale de travail sera

de quarante (40) heures à raison de huit (8) heures par jour du lundi au vendredi

inclusivement.

Le taux régulier sera payé à tous les employés commençant à
travailler entre 6 heures a.m. et 8 heures a.m. inclusivement.

Les employés commençant après 8 heures a.m. recevront la prime

de quart de l'après-midi applicable entre 4 heures p.m. et minuit et la prime

de nuit applicable entre minuit et 8 heures a,m.

. A moins d'entente contraire entre les parties, les employés auront
droit & une demi-heure (%) non payée pour leur repas.

Section 2: Surtemps, Répartition

En autant que possible, le temps supplézentaire sera réparti par
la Compagnie de la façon la plus équitable parmi les employés qui effectuent
le même genre de travail dans un département.
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Section 3: Lorsque la Compagnie permet à un employé de travailler une

journée d'une semaine de travail, delle-ci s'engage à lui payer au moins
80% du nombre d'heures compris dans la semaine normale de travail tel

que défini à la Section 1 de cet article.

Le travail qui sera assigné à l'employé ne sera pas nécessai-

rement celui qui se rapporte à son emploi du temps normal; il pourra être

tout autre.

Afin d'établir si l'employé a été payé le nombre minimum

d'heures requis pour une semaine de travail, les évènements suivants

survenant dans ladite semaine seront considérés comme 8 heures pour

jour payées et travaillées:

- les jours fériés;

- les jours de vacances annuelles;

- les jours où l'employé reçoit des prestations d'assurance -

salaire;

- les jours où l'employé est absent à caused'un accident de
travail ou d’une maladie;

- les jours d'absence autorisée par une disposition de cette

convention:

- les jours d'absence non-autorisée au préalable par la

Compagnie;

- les jours où le manque de travail est dû à des forces ma-

jeures,

Section 4: Absence

Tout employé forcé de s'absenter pour cause de maladie ou pour

tout autre motif devra aviser la Compagnie au moins une heure avant le début

de son travail, ou la veille lorsque la chose est prévisible. Avant de retourner

au travail, il en avisera la Compagnie.

Section 5: Une pause café dix minutes (10) l'avant -midi et l'après-midi sera

accordée aux employés, mais cette pause café ne devra en tout temps être

cause d'une entrave ou ralentissement à la production ou une réduction de revenu
et devra être prise au lieu de travail normal de chaque employé.
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Section 6: Tous les employés recevront un couvre-tout chaque semaine loué

par la Compagnie. L'emplryé sera er tout temps responsable d'un tel co.vre-

tout.
®

Tous les employés auront droit à une paire de gants fournie
par la Compagnie. Sur présentation de la vieille paire de gants, la Compagnie

leur en fournira une nouvelle paire.

La Compagnie fournira une paire de bottes de sécurité à tous les

employés chaque douze (12) mois de travail, à moins d'usure extrême

avant l'expiration d'une telle période. Dans ce dernier cas, l'employé
serà requis de remettre sa vieille paire de bottes à la Compagnie en échange
de la nouvelle paire.

ARTICLE XII Rémunération

Section 1: Echelle des salaires

L'échelle des salaires et la classification des fonctions ci-

jointes sont parties intégrantes à cette convention et devront rester en

vigueur pendant la durée de cette convention.

Section 2: Taux le plus élevé

Si un employé accomplit un travail dont la classification est

supérieure à celle de son travail habituel, il recevra temporairement le
taux le plus élevé des deux, pourvu qu'il puisse exécuter le travail qu'on
lui demande de faire, mais s'il lui est demandé de prendre temporairement
la place d'un autre employé recevant un taux de salaire inférieur, le taux
de son salaire restera le même.

Section 3: Baisse de taux

Si un employé, à la suite d'une "Vacance Affichée'' (Job posting)
se voit attribuer un travail d'une classification inférieure à celle de son

travail précédent, et pour lequel il lui est payé un taux de salaire inférieur
à celui qu'il recevait pour son travail précédent, ce taux de salaire inférieur
sera en vigueur au moment même où l'employé assumera ses nouvelles fonctions.

Section 4: Taux temporaire

a.) Pendant les périodes où la production est arrêtée (plant
shutdown), l'employé recevra le taux de salaire de la position qu'il occupe
temporairement.

~~

b.) En tout temps, lorsqu'un employé est requis a travailler
comme chef de groupe (lead man), il recevra un supplément tel qu'indiqué sur
l'échelle des salaires ci-jointe en plus du taux de sa classification ou au
taux de l'employé ayant la classification la plus élevée dans le groupe
qu'il dirige.
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Section 5: Nouvelles positions .

Si l'achat d'un nouvel équipement requiert une nouvelle classifica-
tion ou si des changements ou additions ou suppressions sont faits à une clas-

sification existante, un taux de salaire approprié sera établi par la Compagnie,
Après la mise en vigueur, pour trente (30) jours, de ce nouvel équipement,
changement ou addition, si le taux est jugé inadéquat, le comité de l'Union
pourra demander une revision et/ou des négociations, et si une augmentation

de taux est justifiée, cette augmentation sera rétroactive au temps où l'équi-

pement et/ou les fonctions additionnelles ou les changements ont été mis en
vigueur, S'il n’y a entente, le tout deviendra sujet à la procédure des griefs
de cette convention.

Section 6: Prime pour travailleurs de quart

Pour les employês qui se qualifient selon l'article XI, la prime
de quartde l'après-midi ainsi que la prime de quart de nuit seront telles

qu'indiquées sur l'échelle des salaires ci-jointe en plus de leur taux de

salaire régulier.

Section 7: Surtemps

Touttravail effectué en plus ouen dehors de la semaine normale

de travail ou de la journée normale sera rémunéré au taux et demi (15) du
taux régulier des employés. Tout travail effectué le dimanche sera rémunéré

au double du taux régulier des employés.

Il est entendu que si l'employé accomplit des heuressupplémentaires,
il sera payé à temps et demi dutaux de la huitième heure.

Section 8: Rappelau travail

Dans le cas où un employé (par urgence ou non) est rappelé au

travail en dekors de sa période régulière de travail, il sera rémunéré pour ‘

un minimum de trois (3) heures au tanx et demi (15) de son salaire régulier

pour un tel rappel. ; ‘ À _ 9)

Section 9: Travail contremandé

Un employé qui se rapporte au travail à ses heures cédulées de

travail et qui n'a pas été avisé de ne pas se présenter au travail avant son

 

  

 



- 12 -

départ du foyer sera payé quatre (4) heures ou on lui donnera du travail pour

quatre(4) heures à son taux de salaire régulier.

Section 10: Paiement des congés

Tout travail effectué lors des congés payés reconnus par cette

convention sera rémunéré à temps et demi (13) du taux horaire régulier, en

plus du paiement du congé lui-même.

L'employé qui ne sera pas requis de travailler lors de ces congés,
sera payé au taux horaire régulier pour huit (8) heures, pourvu qu'il rencon-
tre les conditions suivantes:= |

a.) Llemployé doit avoir été au service continu de la Compagnie

trente (30) jours ou plus avant le congé (ceci pour qualifier le nouvel employé).

b.)  L'employé doit avoir travailler le dernier jour ouvrable pré-

cédant le congé et le premier jour ouvrable suivant le congé à moins qu'il ait

été autorisé par la Compagnie à s'absenter du travail pour maladie, accident,

mortalité ou autres motifs autorisés.

c.)  L'employé doit avoir été au travail dane les trente (30) jours

qui précèdent immédiatement la date du congé (ceci pour sequalifier).

d.) Il est entendu que si un employé qui a au moins trente (30)

jours de service est mis à pied, il recevra au moment de sa mise à pied son

salaire pour les jours de congé qui se situeront dansles trente (30) jours qui

suivent immédiatement la date de sa dernière journée de travail. - Il est entendu

que cet article ne s'applique pas dans les cas de congédiements pour cause.

Section 11: Divers.

a.) Il est entendu que le temps supplémentaire payé sur la base

journalière nesera pas payé sur la base hebdomadaire.

b.) Un employé qui fait du temps supplémentaire dans une journée

ou une semaine ne sera pas requis de s'absenter durant une période équivalente

au temps supplémentaire qu'il a fait.

AR TIC LE XIII Ancienneté
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Section 1: Définition

L'ancienneté est définie comme étant la durée de service continu

dans la Compagnie depuis la date d*embauchage de l'employé.

ASection 2: lication   

La Compagnie accepte le principe de l'ancienneté et l'anplique ra
selon les modalités ci-après décrites.

Section 3: Modalités
 

Dans le cas de mises à pied, l'employé ayant le moins d'ancienneté

sera mis à pied le premier. Dans les cas de rappels au travail, après une mise
à pied, l'employé ayant le plus d'ancienneté sera rappelé le premier. Stily a

désaccord entre l’Union et la Compagnie quant à l'application de cette clause,
les parties se rencontreront pour essayer d'arriver à une entente conformé-

ment à la Section 6 de cet article. A

Section 4: Liste officielle

a.) Une liste d'ancienneté donnant l'état d'ancienneté de chaque

employé sera préparée et affichée dans l'usine et des copies en seront remises

à l'Union.

b.) Les employés peuvent contester la date de leur ancienneté,

s'ils la jugent inexacte, dans les quinze (15) jours suivant la date de l'affichage,

et elle sera corrigée si son inexactitude est prouvée. Par la suite, la liste

corrigée deviendra '"La Liste d'Ancienneté des Employés",

c.) Les nouveaux employés ne seront inscrits sur la liste dtan-

cienneté qu' après avoir complété soixante (60) jours de travail dans la Come
pagnie. Toutefois, la Compagnie se réserve le droit, dans certains cas, de
notifier 1'Union, par écrit, de son intention de prolonger la durée de la
période d'inscription de soixante (60) jours à cent vingt (120) jours.

Section 5: Revision

Une fois la liste d'ancienneté établie (et corrigée) , une revi-
sion annuelle sera faite indiquant le statut de tous les employés par ordre
de date d'embauchage dans la Compagnie. La Compagnie, à la fin de chaque
mois, fera parvenir à l'Union, en trois (3) copies toute modification, sup.
pression, addition faite à la "Liste d'Ancienneté des Employés".

 

nn TU —



- 14 -

Section 6: Affichage des positions

Si une nouvelle fonction est créée ou s'il se produit une vacance,
la Compagnie en affichera, pendant cinq (5) jours, la nature (fonction, taux

de salaire, heures de travail, conditions requises) afin que tous les employés
intéressés dans chaque département aient la chance de poser, par écrit, leur
candidature à de telles fonctions. Toutes les fonctions seront affichées dans
les sept (7) jours avant que la vacance se produise, sauf lorsque la fonction

est abolie et l'Union avisée par écrit. La Compagnie pourra en tout temps
remplir temporairement toute fonction vacante jusqu'à ce qu'une décision soit
prise relativement à la position affichée. Il est entendu que sur chaqueaffiche
il n'y aura qu'une classification,

Une attention particulière sera donnée aux candidatures posées
relativement aux qualifications suivantes:

1- ancienneté d'usine

2- exigences de la fonction

Si le facteur deux (2) est adéquat, l'ancienneté prévaudra.

Au cas où le candidat ayant le plus d'anciennetén'est pas choisi
et qu'un litige survienne entre la Compagnie et l'Union, ce litige sera résolu
parle recoursà la procédure desgriefs.

Section 7: Essai

Tout employé choisi aura un essai raisonnablede pas plus dé
quatre (4) semaines dans sa nouvelle fonction, et ce, À son ancien taux.

Cependant, dès que l'employé travaille seul, selon l'opinion de son surveäl-

lant, il recevra le taux de sa nouvelle fonction. Si, à n'importe quel moment,

durant sa période d'essai, il n'a pas prouvé sa capacité de remplir les exi-

gences de sa nouvelle fonction, il réintégrera la fonction qu'il accomplissait

précédemment. Le cas de tout employé ainsi dégradé pourra être discuté
entre les représentants officiels de la Compagnie et le Comitéde l'Union.

Section 8: Perte d'Ancienneté

L'ancienneté de service ne sera pas perdue pendant les mises à

pied, les arrêts de production, etc., quels qu'ils soient, ou durant unepériode
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d'absence dûe à une :naladie ou un accident justifié ou à une absence autorisée,
mais un employé perdra son ancienneté, s'il:

a) quitte volontairement la Compagnie

b) est congédié pour cause

c) est absent trois (3) jours sans autorisation

d) ntavertit pas la Compagnie, dans un délai de trois (3) jours, de

son intention de retourner au travail aprés qu'un rappel au travail
lui a été personnellernent envoyé, soit par un messager, soit par

une lettre recommandée à sa dernière adresse connue, ou s'il ne

retourne pas au travail une semaine après la date où il reçut

l'avis du rappel

e) est mis à pied pour une période dépassant douze (12) mois

Section 9: Permis d'absence

Tout permis d'absence doit être demandé et pourraêtre accordé ou

rejeté par la Compagnie. Ensuite le maintien de l'ancienneté devra être approuvé

par l'Union,

AR TIC LE XIV Congés Reconnus

a.) Lesjours suivants seront des congés reconnus par la Compa-

gnie, et payés suivant les conditions de l'Article XI, Section 10 de cette convention.

Jour de l'An Confédération
Lendemain du Jour del'An Fête du Travail

Vendredi Saint Jour Action de Grêces

Fête de la Reine Jour de Noel
St-Jean-Baptiste Lendemain du Jour de Noel

b.) Si l'un de ces congés tombe pendant les vacances d'un employé,

il bénéficiera d'une journée additionnelle de salaire en plus du paiement de ses

vacances régulières.

c.) Lorsquel'un desdits congés tombe une journée où l'employé

serait normalement au travail, il sera compté comme une journée normale de

travail pour le calcul du temps supplémentaire.

d.) Dans le cas où un des jours fériés tomberait un samedi ou

un dimanche, le lundi suivant sera observé et payé comme Jour de Fête au
lieu du samedi ou dimanche. Cependant, si la Compagnie décide de travailler
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un tel lundi, les employés seront obligés de travailler et seront rémunérés RE

en plus de leur paie de congé, .le taux régulier de leur salaire journalier.

AR TICLE XV Vacances payées
 

Section 1: Durée et paiement
 

a.) Sujets aux autres dispositions de cet article, tous les em-
ployés couverts par cette convention auront droit à des vacances annuelles

payées conformément aux périodes établies ci-après.

Paiement des vacances dans la

période précédant immédiatement

 
 
 

Durée de service Durée des vacances ses vacances

Moins d'un an 1 jour par mois de 4%
service

Après un an Deux semaines 4%

Après six ans Trois semaines 6%

Après dix ans Quatre semaines 8%

b.) L'employé qui complétera six (6) ans de service dans l'année

aura droit à trois (3) semaines de vacances.

L'employé qui complétera dix (10) ans de service dans l'annec

aura droit à quatre (4) semaines de vacances.

c.) Un employé dont l'emploi est résilié ou qui est mis à piec
avant d'avoir complété un an de service continu, aura droit à une pars de va-

cances conformérnent à l'ordonnance No. 3 de la Commission du Salaire

Nihimum de la Province de Québec. |

Toute période de vacances accumulées par un emplooye© qn
ne les a pas prises ou n'a pas été payé à cet effet, sera rémunérée cans le L
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de renvoi, de retraite ou de cessation de travail. La paye de vacances ne

sera pas remise deux (2 fois en regard de la même période de l'emploi.

Section 2: Choix de la date de vacances

a.) Si possible, selon l'opinion de la Compagnie compte tenu

des exigences des opérations, la période des vacances sera la même que celle
des employés de la construction, soit les deux (2) dernières semaines com-
plètes du mois de juillet de chaque année.

b.) Advenant l'impossibilité, selon l'opinion de la Compagnie
compte tenu des exigences des opérations, de céduler les vacances tel que

stipulé au paragraphe précédent, la période des vacances se prendra entre
le ler juin et le 30 septembre de chaque année. À cette fin, la Compagnie
affichera sur les tableaux,une feuille sur laquelle les employés pourront
indiquer leur choix des dates de vacances. Cette feuille devra être affichée
le ou avant le ler mai de chaque année.

c.) Dans le choix des périodes de vacances, tout effort sera .
fait, compte tenu des exigences des opérations, pour laisser aux employés
un choix conforme à celui exprimé selon le paragraphe précédent et conforme
à leur statut d'ancienneté.

d.) La troisième semaine de vacances se prendra entre Noel et

le Jour de j'An tandis que la quatrième semaine de vacances se prendra à
la discrétion de la Compagnie.

Section 3: Divers » }
 

Les congés statutaires payés seront considérés comme du temps
travaillé pour fins de détermination du droit aux vacances. Le temps perdu -
à cause d'une maladie ou d'un accident justifié sera reconnu dans le calcul
des droits de vacances.

La paye de vacances sera remise à l'employé le jeudi avant le

début de ses vacances.

ARTICLE XVI Absence pour décès dans la famille

a.) Dans le cas d'un décés dans la famille immédiate d'un
employé, la Compagnie accordera une permission d'absence avec paye au taux

rîgulier jusqu'à un maximum de trois (3) jours ouvrables cédulés y compris
le jour des funérailles qui sera le dernier des trois (3) jours consécutifs.

.../18
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“Famille izmédiate" tel qu'utilisé aux présentes significra
le père, la mère, l'épouse, le fils, la fille, le frère, la soeur, le beau-9 P 9 9 9

père, la belle-mère, le gendre et la bru de l'employé.

b.) Dans le cas du décès du beau-frère ou de la belle-soeur de
l'employé, la Compagnie accordera une permission d'absence avec pave au
taux régulier pour un jour ouvrable cédulé afin de permettre à l'employé
d'assister aux funérailles.

c.) L'employé doit, dans tous les cas, présenter une pièce

justificative du décès à la Compagnie.

ARTICLE XVII Assurance-groupe
 

La Compagnie paie 1007 de la prime pour le plan d'assurance-
groupe sur la vie et l'assurance santé que vous possédiez avec Great-West

Life au 31 décembre 1978.

En ce qui regarde l'assurance salaire, l'employé recevra une
indemnité hebdomadaire d'un montant égal à 66 2/37 de son salaire hebdomadaire,
à condition toutefois que son salaire hebdomadaire ne dépasse pas le montant

maximal de salaire hebdomadaire assurable en vertu de la Loi sur l'assurance-
chômage du Canada en vigueur à la date de calcul. Toutefois, le montant de
l'indemnité hebdomadaire ne doit jamais dépasser le montant autorisé en vertu
de la Loi sur l'assurance-chômage. Cette indemnité sera payée durant la
période de quinze semaines en cas de maladie ou d'accident tel que stipulé

dans la police de La Great-West, compagnie d'assurance-vie. En cas d'accident

(en dehors du travail), l'allocation sera payable à partir de la journée de |
l'accident. En cas de maladie, l'allocation sera payable à partir de la |

huitième journée de la maladie. S'il y a hospitalisation à l'intérieur de

cette période d'attente de sept jours, l'allocation sera payable pour chaque
journée d'hospitalisation. Cette dernière clause prendra effet à la date de
la signature de cette convention.

 

ARTICLE XVIII Sécurité et bien-être . ;

La Compagnie maintiendra des aménagements sanitaires appropriés
dans toute l'usine, fournira des dispositifs particuliers de sécurité et

apportera une attention particulière à l'élimination des conditions de
travail qui sont un risque pour la santé et la sécurité des employés.

Si nécessaire, la Compagnie fournira un équipement ou des
vêtements protecteurs et tout outil qui devra normalement être fourni pour
fin de maintenance (tel que clés au-dessus de 1#" etc.).

Aucun employé ne sera requis d'opérer ou d'utiliser quelque
machine, outil, matrice ou autre équipement qui ne soient pas en état

d'être utilisés avec sécurité, jusqu'à ce que les dangers soient éliminés.

.../19
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La Compagnie continuera à fo..rnir les premiers soins et le
service médical à ses employés dans tous les cas relatifs au travail fait

pour la Compagnie, en conformitéavec la Loi des Accidents du Travail.

Si un employé subit un accident au travail et qu'il est tenu de
quitter l'usine ou l'ouvrage, il recevra sonplein salaire durant le reste

de son quart normal.

ARTICLE XIX Droits de la Direction

La Compagnie se réserve d'exploiter et de diriger à tout point

de vue son entreprise sauf si la présente convention restreint spécifiquement

l'exercice de ce droit.

AR TIC LE XX Durée de la Convention

Cette convention deviendra en vigueur le ler janvier 1979 et
toutes ses dispositions demeureront en force jusqu'au 31 décembre 1980

pe FI - cn

L'une ou l'autre des parties à la présente convention, peut, °
de la quatre-vingt dixième (90) à la soixantième (60) journée avant son
expiration, soumettre à l'autre partie, par écrit, ses demandes de modific
cations ou de revision de n'importe laquelle des dispositions énumérées plus
haut. Les parties devront se rencontrer dans les quinze (15) jours, après
réception de cet avis, pour négocier ces modifications proposées.

ARTICLE XXI

. | Il est entendu que la Compagnie se réserve le droit d'accorder
du travail à forfait pourvu que ce travail n'affectera pas directement les
heuresnormales de travail des employés.

ARTICLE XXIT

| si un‘membre de. l'Union accepte une promotion, il aura droit

de retourner à son ancien travail et dans l'Union avec la même ancienne=
-’té précédant la promotion. |
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SIGNEE au nom des parties ci-contre par leurs re présentents dûment autorisés
EVAce VerTrois seme Jour du mois de VEFÉ 1979,       

  

  

POURLA COMPAGNIE
 

 

POUR SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS
UNIS DES INDUSTRIES DU CIMENT, DE LA CHAUX ET
DU GYPSE, Local 483

 

 

POUR SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS
UNIS DES INDUSTRIES DU CIMENT, DE LA CHAUX ET
DU GYPSE
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TAUX

DESCRIPTION CLASSE 1979 1980

Opérateur de chargeur mécanique (Rubble) $8.24 $8.64

Opérateur de chargeur mécanique 1 7.95 8.35

2 7.77 8.17

Foreur/dynamiteur 1 7.95 8.35

2 7.77 8.17

Opérateur de pelle 1 8.53 8.93
2 8.44 8.84
3 8.33 8.73

Chauffeur camion carriére 7477 8.17

Opérateur d’usine 7.85 8.25

Opérateur d’usine primaire - Dulude 7677 8.17

Opérateur de.concasseur 7.68 8.08

Journalier spécialisé 7.62 8.02

Journalier 7.39 7.79

Hommes des trémies 7.57 7.97

Mécanicien 1 8.33 8.73 ;
2 8. 15 8. 55

3 7.85 8.25

Aide mécanicien 7.57 7.97

Opérateur d’usine d’asphalte 1 8.33 8.73

2 8.15 8.55

Chef d'équipe Plus 29 .29

Prime de quart de l’après-midi Plus .29 «29

Prime de quart de nuit - | Plus . 37 . 37
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